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Le président donne lecture et rappelle l’ordre du jour de l’assemblée indiqué 
dans les convoca�ons, qui comprend la ques�on suivante : 

ORDRE DU JOUR :

CESSION D’ACTION

PREMIERE RÉSOLUTION :

L’assemble	e des associe	s, apre�s avoir entendu la lecture du rapport de 

la ge	 rance, de	cide de ce	der les actions comme suite :

Madame NDOYE, épouse DIOUF Marième soussigné de première part, cède et 
transportent 100 ac�ons sociales au prix, sous les garan�es ordinaires de fait et 
de droit en la ma�ère, à

Madame DIOUF Maïmouna
Né le 28/12/2006 à NEUILLY SUR SEINE, de na�onalité FRANÇAISE,
Demeurant 70 rue Pierre Puget 77350 Le Mée sur Seine

Soussigné  de  seconde part,  qui  accepte,  la  pleine  propriété  de  100 
ac�ons.

ET 

Madame NDOYE, épouse DIOUF Marième 
soussigné de première part, cède et transportent 300 ac�ons sociales au prix, 
sous les garan�es ordinaires de fait et de droit en la ma�ère, à

Madame DIOUF Rokhaya Daba
Né le 27/07/1996 à Paris 14, de na�onalité FRANÇAISE,
Demeurant 70 rue Pierre Puget 77350 Le Mée sur Seine

Soussigné  de  seconde part,  qui  accepte,  la  pleine  propriété  de  300 
ac�ons.

Ce;e résolu�on est adoptée à l’unanimité.




